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ROUBAIX, LE 23 FÉVRIER 1885 

LA POLUIQDE JJD MENSONGE 
Il s emble e n véri té qu'à m e s u r e q u e se 

rapproche l 'époque où auront l ieu les é lec 
t ions g é n é r a l e s , les minis tres soient entra ides , 
par une sorte de fatalité, à exposer , dans d e s 
formules dont la br ièveté n'atténue par l 'é lo
q u e n c e , l es véritables pr incipes sur l e sque l s 
repose la pol i t ique g o u v e r n e m e n t a l e . L'autre 
j o u r , M. Ferry n o u s faisait l 'aveu que pour 
fixer la date d e s é lec t ions , sa préoccupation 
dominante était d e choisir l e - m o m e n t précis 
où les fautes du g o u v e r n e m e n t pouvaient , 
grâce a u x c i r e o u ; i u u c e s , apparaître sons un 
jour m o i n s éclatant . Vendred i , e n répondant 
a u x cr i t iques si l u m i n e u s e s et si fortes adres 
s ée s par M. Chesne long au budget de 1 8 8 5 , 
M. Tirard a fait une déclaration qui mérite 
d'être r e t e n u e , d'autant plus qu'en consul 
tant le c o m p t e - r e n d u s ténographique , on s'a
perçoit q u e le minis tre s'est e m p r e s s é de 
l'effacer, l 'est imant sans d o u t e , non sans 
raison d'ai l leurs, trop compromet tante . Nous 
v o y o n s dans la République française, peu 
suspecte a p p a r e m m e n t , que M. Tirard a d é 
claré q u e « le budget ordinaire de 1 8 8 5 , pris 
s éparément , et si l 'on ne le rattache pas aux 
d é p e n s e s extraordinaires , est en équil ibre 
c o m p l e t . > 

Cette déclaration est top ique . Elle carac
térise trè» n e t t e m e n t les procédés financiers 
d u g o u v e r n e m e n t actuel . Il e s t év ident que 
si on a l l ège chaque a n n é e le budget ordi
naire pour surcharger le b u d g e t extraordi
naire , le premier pourra toujours être pré 
sen té avec une apparence d'équi l ibre . La 
quest ion est j u s t e m e n t d e savoir si l es d é 
p e n s e s portée» ains i a u b u d g e t extraordi
naire ont vér i tab lement u n caractère acci 
dente l et transitoire. Or, ce point reste à d é 
montrer . Le ministre a reconnu qu'il ava i t 
proviso irement au m o i n s d i m i n u é de dix 
mi l l ions , le crédit affecté à la garantie d'in
térêt pour les c h e m i n s d e fer, sans avoir 
aucune garantie que la s o m m e portée au 
b u d g e t sera suffisante. Il a avoué que les 
crédits pour le T o n k i n ne figuraient point a u 
budget ordinaire. Il a confessé qu'il faudrait 
emprunter pour assurer le fonc t ionnement de 
la caisse des éco les et d e s c h e m i n s v ic inaux , 
et q u e les d é p e n s e s pour les travaux publ ics 
étaient e x c e s s i v e s . Mais à quoi bon prolon
ger cette énumérat ion d e s a v e u x du min i s 
tre ? Ce qu'il faut re tenir , c'est cette décla
ration q u e le b u d g e t ne saurait être présenté 
e n équil ibre qu'à la condit ion j u s t e m e n t d'en 
écarter tout ce qui est de nature à rompre 
cet équi l ibre . 

Le l égenda ire L a Pal i s se n'eut pas m i e u x 
dit et la déc larat ion prêterait à rire si , avant 
tout , e l l e n e provoquai t p a s l e s p l u s sér ieuses 
réf lexions . N o u s n'y v o y o n s pas , e n effet, un 
a v e u d' incapacité , au contraire . Il n o u s pa
raît q u e c'est là une habi leté e x t r ê m e m e n t 
d a n g e r e u s e pour c e u x aux d é p e n s d e s q u e l s 
e l le s ' exerce . El le p e r m e t , en effet, d e d iss i 
muler au pays sa véritable s ituation finan
c ière , jusqu 'au j o u r où il est trop tard pour 
reculer et où il faut que le contr ibuable paie 
de sa bourse les folies et l e s gasp i l lages de 
c e u x qu'il a laissé administrer d e la sorte les 
f inances pub l iques . C'est en procédant ainsi 
q u e le parti au pouvo ir a réuss i j u s 
qu'ici à la i sser la grande majorité d u pays 
dans l ' inconsc ience d e la catastrophe finale à 
laquel le o n le condui t . 

Il faut rapprocher de cette déclarat ion, les 
paroles prononcées hier par le ministre d e la 
gu«rre . Répondant à une d e m a n d e d e s c o n 
se i l lers munic ipaux de Paris , le général L e w a l 
a fait l 'aveu q u e l e s d é p e n s e s faites pour les 
expédi t ions lo inta ines , ne permetta ient pas 
d'achever la construct ion d e s forts des t inés à 
compléter la défense d u c am p retranché de 
Paris , c 'est-à-dire q u e les intérêts les p lus 
sacrés d e la défense nationale font mis e n 
péril par la pol i t ique colonia le . 

Consulter les é lecteurs au m o m e n t où il 
est plus facile d e l eur faire i l lus ion, leur 
d i s s imuler par d e s procédés p lus habi les 
q u ' h o n n ê t e s , la s i tuation réel le d u p a y s , 
voilà toute la phi losophie du parti opportu
niste formulée par trois d e s principaux 
m e m b r e s d u cabinet . Cette pol i t ique peut 

.être qualif iée de différents n o m s , il n'en est 
qu 'un seul qu i soit exact : c'est la pol i t ique 
d u m e n s o D g e . 

Le Gaulois publie ce matin un curieux entre
filet intitulé . les •439. En voici deux extrait» : 

Les républicains sa disposent â recommencer, 
aux élections générales prochaines, le coup qui 
four a^éussi aux élections de 1877. En ôtas-vou» 

^ c ô m m e ils sentant craquer la République, l'idée 
est venue à plusieurs de» fortes têtes du parti 
qu"il serait boa de recommencer, en ISSo, le coop 

d<Eabl»77, à la suite du l ô Mai, les groupes repu-
blicaias de la Chambre de» députas sont venus dire 

« Los 393 restant unis dams une pensée com

mune, sa présenteront collectivement et au même 
titre deraat le suffrage universel. > 

De leur côté, lus sénateurs républicains disaient 
aux électeurs : 

« La réélection des 363 est un devoir civique et 
s'imposeau pays. » 

Changez W chiffre. 
Mettez 459, puisque c'est le total des députés ré

publicains dans la Chambra actuelle ; c'e*t la 
même manoeuvre, absolument la même, qui se 
prépare dans des conciliabules dont je pourrais 
vous citer les promoteurs. 

La République, paraissant do nouveau — pour 
dos causas différentes— en péril, connu • en 1877, 
l'idée est venue de la sauver par la réélection des 
459, en bloc. 

Voilà le projet. 
La situation est exactement le contraire en 1885 

de ce qu'elle était en 1877. 
Réélire les 863, c'était faire acta d'opposition et 

d'indépendance. 
Réélire les 459 serait faire acte de domesticité. 
Voilà pour les électeurs. 
A4 p.i.-t ;•-. vu -• Candidat* : 
Endossar la responsabilité du gouvernement de 

M. Jules Ferry, co serait, pour ceux des 459 qui 
n'ont pas fait partie, jusqu'ici, de sa majorité 
aveugle, gens d'extrême gauche ou du ceatre gau
cho, s'avouer complices de mauvais coups qu'ils 
ont le droit de renier. 

Oa peut avoir envie de jouer de nouveau la carte 
forcée des 363. 

Mais les circonstances sont changées et le coup 
est impossible. 

11 importe pourtant de crever le ballon avant 
qu'on essaye de l'enlever. 

Croytz-iooi, n'y manquez pas, ne fût-ce que pour 
amuser la galerie de la peur du réveil monar
chique, qu'un si grotesque projet révèle chez ses 
auteurs. 

LA DÉCLARATION DES DROITS DE L HOMME 

Le Journal des Débats se moque fort agréa
blement « de la grande réforme qui vient d'être 
introduite dans les écoles primaires de la ville 
de Paris » : il s'agit de l'affichage dans les 
écoles de la Déclaration des droits de xl'homme, 
aflichage destiné à compléter, à quatre-vingt-
quinze ans d'intervalle, la grande œuvre de 
l'Assemblée constituante, restée inachevée . 

Depuis longtemps, les observateurs les plus sé
rieux remarquaient que les enfants de huit ou dix 
ans n'avaient pas de notions suffisamment préci
ses sur la liberté de la presse, sur l'orgaaisatien 
d'une instruction criminelle idéale, sur la toléranoa 
religieuse, sur l'égalité des citoyens devant la loi. 

11 y avait là, évidemment, une lacune à combler. 
L'administration de l'enseignement primaire a re
connu le mal jet y a pourvu par un trait de génie... 
La Déclaration est autre chose qu'un exercice de 
rhétorique, et il en faut parler avec respect. Mais, 
plus nous éprouvons ce sentiment, plus nous trou-
vocs grotesquo la mesure que vient de décréter 
l'administration municipale de l'enseignement pri
maire. Parmi les 17 articles de la Déclaration, il 
n'en est pas un seul qu'un élève des écoles primai
res soit en état de comprendre, il n'eu est pas un 
seul qui, appris machinalement par cœur et prisa 
la lettre, ne puisse fausser absolument la cerveau 
d'un enfant de douze ou de quatorze ans. 

Quelle singulière idée il faut avoir de l'éduca
tion et de ses conditions essentielles pour recom
mander aux méditations journalières des élèves 
des écoles une œuvre qui a sa valeur, mais qui, 
d'un bout à l'autre, est une série de formules abs
traites, et qui est assez vague pour ;i voir fourni, 
tour à tour, un préambule à la constitution de 
1791 et à celle de 1852 !... 

On a suivi ce courant qui porte certains hommes 
à transformer les maitres d'école en missionnaires 
de la démocratie, l'école primaire en église laïque, 
et les théories politiques et sociales en catéchisme 
à l'usage des gamins Jamais cette manie n'avait 
rien produit de plus étoanant que l'affichage de la 
Déclaration des droits de l'homme. 

Quant aux effets de cette mesure, le National 
nqus en donne un avant-goût dans une spiri
tuelle fantaisie dont voici quelques passages : 

La maître d'école. — Elève Gavroche, ja vous 
avais déjà défendu d'attraper des mouches et da 
leur couper la tête avec uu canif. 

Le citoyen Gavroche. — Je ne vous empêche pas 
moi, m'sieu, d'en faire autant. Les hommes nais
sent et demeureat libres et égaux en droits. 

Le maître d'école. — Ja vais vous confisquer 
votre canif. 

Le citoyen Gavroche. — La propriété étant un 
droit inviolable et sacré, nul ne peut en être pri
vé, si ce n'est lorsque la nécessite publique, léga
lement constatée, l'exige ér idemnect , et sous las 
conditiens d'une juste et préalable indemnité. 

Le maître d'école. — Vous méconnaissez mon 
autorite. 

Le citoyen Gavroche. — Les droits de l'homme 
sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résis
tance à l'oppression. J'use de mes droits. 

Le maître d'école. — Ja ne vous opprima pas 
parce que je vous empêche de vous livrer à un jeu 
cruel. 

Le citoyen Gavroche. — Tout ce qai n'ost pas 
défendu par la loi no peut êtr<.- empêché. 

Le maître d'école. — Taisez-vous ! 
Le citoyen Cavrocho. — Tout citoyen peut par

ler, écrire, imprimer librement ! 
Le maître d'école. — Je vais être obligé de 

vous punir... 
Lo citoyen Gavroche. — Alors votre déclaration 

des droits de l'homme, est une fumisterie, et vous 
êtes vous-même un fumiste. 

Lo maître d'école. — Voilà maintenant que 
vous m'insuitez! 

Le citoyen Gavroche. — J'exprime une opinion, 
et nul ne peut-être inquiété pour ses opinions. 

Au fait, pourquoi cette plaisanterie ne se
rait-elle pas prise au sérieux par les jeunes 
citoyens de l 'enseignement laïque obligatoire ? 

JUSTICE MAÇONNIQUE 
La Ligut publie la note suivante : 
Le Duméro de demain contiendra lo texte du ju

gement maçonnique rendu contre M. Andrieux par 
la loge du Parfait-Silence, en même temps que les 
réflexions inspirées à M. Andrieux par ce juge
ment. 

Notre directeur politique saisit cette occasion 
peur remercier toutes les persennesqui, à ce sujet, 
ont bien voulu lui adresser leurs compliments ou 
leurs cartes. 

En attendant, voici ce que dit M. Andrieux 
sur les préliminaires du jugement : 

MON JUGEMENT 

J'avais relevé les vices de forme qui frappaient 
de nullité la première citation à comparaître lan-
cé icontre moi par la R . \ loge le Parfait silence. 

La régulière loge a recommencé sa procédure, 
et j'ai reçu la « planche » suivante : 

P A R F A I T S I L E N C E 
Loge Chap.\ et Arêopagite 

Constituée à l ' 0 . \ de Lyon, l'an de la Y.-. L.-. 5762 

Au local maçonnique 
45, rue Garibaldi 

Lyon 

O.1 . de Lyon, le 12 février 1883. 
F.*. Andrieux, 

Conformément à l'article 16 des dispositions ju
diciaires de l'ordre maçonnique, j'ai l'honneur de 
vous informer que le comité d'instruction, dans sa 
réunion d'hier soir, a décidé qu'il y avait lieu d'ad
mettre la plainte déposée contre vous par un mem
bre de la loge. 

Le rapport de ce comité vise .• 
1° Le 2« paragraphe de l'article 5 des mêmes dis

positions judiciaires, ainsi conçu : 
« La féconde classe (des délits) comprend tout 

» ce qui peut avilir le maç ia ou la maçonnerie, la 
» collation clandestine ou le trafic des grades, le 
» préjudice volontaire porté à la réputation ou à 
» la fortune d'autrui, enfin touteequi, dans l'ordre 
» social, ost noté d'infamie »; 

2° L'ai ticle 7, ainsi conçu : 
« Les délits de 2e classe sont punis de la perte 

» des droits maçonniques et de l'expulsion défini
tive de la maçonnerie, » 

En conséquence, je vous invite à déposer au se
crétariat de la loge votre diplôme et autres titres 
maçonniques. 

Je vous invite aussi à vous trouver, mercredi 
prochain 18 courant, à huit heures du soir, au 
temple maçonnique, où la loge est convoquée pour 
procéder à votre jugement, ou à vous y faire re
présenter par un maçon régulier muni d'un pou
voir spécial, faute de quoi il vous sera, dans los 
formes proscrites, nommé un défenseur d'office. 

J'ai l'honneur de vous saluer. 
Le V é n . \ de la loge le Parfait-Silence, 

F A B R E (L.). 

Je me suis abstenu de déposer mes diplômes 
et autres titres maçonniques . Puisque la H.-. 
loge me les a fait payer, j 'entends les conser
ver et j e v e u x leur donner une place dans le 
grand ouvrage que je prépare sur l'histoire des 
religions laïques au dix-neuvième siècle. 

Je me suis également abstenu de me présen
ter ou de me faire représenter devant la loge , 
érigée en tribunal. 

Parodiant les formes de là just ice , les F F . - , 
m'ont nommé un défenseur d'office. 

Je ne suis pas le seul à ne pas prendre au 
sérieux le secret maçonnique, puisque tous les 
journaux de l'O.-. de Lyon rendent compte de 
l'audience solennelle et racontent que l'avocat 
d'office a plaidé l'irresponsabilité de l'accusé. 

Sans avoir assisté aux débats , j 'entends d'ici 
le plaidoyer : 

« T T . \ CC.\ F.-., a dû dire l'avocat d'offica, 
« l'instruction a révélé qu'eu l'an 5849 ettosannéas 
c suivantes, près du conflusnt du Rhône et de la 
« Saône, au lieu dit la Mulatière, des prêtres pé-
« trissaient le cerveau malléable d'unjeune enfant 
« avec lo levain malfaisant du catéchisme. 

« Cet enfant est devenu homme, et c'est lui que 
« vous avez à juger aujourd'hui. 

« Son crime est grand, T T . \ CC. \ FF.-., mais 
; que pouviez-vous attendre d'un malheureux chez 
« qui le sentiment de la responsabilité morale a 
o été étouffé par l'éducation cléricale? 

« Vous apprécierez si le cas de cet infortuné ne 
< relève pas da la médecine plutôt que des tribu-
« naux ; mais si d ins votre sagesse vous ne croyez 
« pas devoir prononcer l'acquittement, vous aurez 
« à peser les circonstances atténuantes. Vous n'ou-
< blierez pas que l'accusé est père de famille et 
< qu'il n'a pas d'antécédents judiciaires. » 

La suite à demain. 

LA PENSION DE MADAME PELLETAI 
Jeudi, à la séance de la Chambre, le nvnistre 

de l'intérieur a déposé un projet de loi concer
nant ,'a concession d'un^ pension à titre de ré
compense nationale à la femme de M. Eugène 
Pelletan. 

Nous attendons le libellé de la proposition 
peur connaître les mot-Ts qui portent un pays 
qui meurt de déficit, à voler des rentes à la 
veuve du richissime Pelletan. 

Personne n'avait donné mandat à M. Pelletan 
de s'installer au pouvoir ; s'il lui a plu de pren
dre Ja direction de la Défense nationale et de 
commettre toutes les fautes qui lui sont repro
chées , il y a bien lieu de lui appliquer la phrase 
qu'il a lui-même formulée : 

« La grandeur de notre tâche est dans notre 
responsabilité personnelle ». 

On voit comment le gouvernement Gnvisage 
les responsabilités les plus graves . 

<K 

APPEL A L'ARMÉE 
Un journal communiste-anarchiste : Terri et 

Liberté, qui paraissait tous les huit jours, an
nonce qpe ce numéro, son dix-huit ième, sera 
le dernier. Mais, avant de mourir, H publie un 
app»l à l'armée qui circule, dit-if, dans les ca
sernes des grandes vil les de France . Voici quel
ques échantil lons de ce morceau : 

« Soldats, 

* Les complots incessants qui se trament con
tre les libertés publiques, dans les partis autori
taires de tout acabit, même au sein du gouverne
ment, nous obligent à faire appel de nouveau à 
votre raison et à votre courage. 

» Nous devons vous répéter que vos intérêts vé
ritables sont en complète opposition avec ceux des 
chefs qui prétendent se servir de vous pour op
primer la masse des travailleurs, dans laquelle se 
trouvent vos familles et vos anciens compagnons 
de travail. 

» Il ost toujours horrible d'exercer le métier de 
lueur d'hommes, surtout à l'égard dos exploités et 
dos opprimés : celui qui accepte un rôle si cruel et 
si répugnant n'est pas uu soldat — il n'est qu'un 
bourreau. 

» N'êtes-vons pas fatigués d'être traités comme 
des parias condamnés à vivre ea dehors de la so
ciété î 

• On vous isole de la masse du peuple pour vous 
dresser plus facilement aux massacres dont les 
gouvernements ont besoin pjur maintenir leur au
torité par la terreur -, l'Etat agit à votre égard 
comme l'Eglise catholique à l'égard de ses prêtres, 
qu'elle veut sans famille, afin qu'ils soient mieux 
disposés à tout lui sacrifier 

» Vous, on vous voudrait vils dans l'obéissance, 
féroces dans la bataille, surtout contra les travail
leurs ennemis du pouvoir. 

» lournez donc contre ces lâches oppresseurs 
les armes qu'ils vont ont données pour égorger vos 
frèros. » 

Mous apprenons que la préfecture de police 
vient de déférer aux tribunaux le numéro de 
Tirrè*H Liberté, qui a publié cet . a p p e U Ja^j j -
volte. 

La feuille révolutionnaire avait probablement 
prévu, en publiant ce numéro, qu'elle était 
passible de poursuites. Aussi s'est-elle empr::,-
s^e d'annoncer qu'elle suspendait sa publica
tion, et son gérant, un nommé Antoine Rueffel, 
a pris le parti de se dérober par la fuite aux re
cherches dont il va être l'objet. 

En annonçant la fin de sa publication, Terre 
et Liberté annonce également, pour le 7 mars 
prochain, l'apparition d'un nouvelorgane anar
chiste, V Audace. 

;s DU joie 
R É U N I O N S A N A R C H I S T E S 

SALLE LÉVIS 

Paris, 22 février. — Une réunion de 200 anar
chistes a été tenue hier, salle Lévis. Des discours 
trè; violents ont été prononcés. Un ordre du jour 
blâmant les agissements de la police et acclamant 
la future révolution sociale,» été adopté. 

Lo Cri du Peuple prétend qu'une quinzaine 
d'arrestations ont été opérées à la sortio de la 
réunion. 

A TIVOLI 
Pan», 22 février. — Aujourd'hui, un raeeting 

anarchiste international des ouvriers a été tenu 
salle Lévis. Il y avait 4,000 assistants, parmi les
quels MM. Maret, Gaillard,Cour.neaux.Tallandier, 
Gambon, Laisantet Beauquior, députés. M. Maret 
a été (Uu président après de vives protestions et au 
milieu du tumulte. M. Burt,memi-radu Parlement 
anglais, présente une adresse ea faveur da la paix 
et de l'unité d'action do tous les travailleurs. Son 
discour, est prononcé en anglais, et est tra
duit au fur et a mesure. M. Burt proteste contre 
les agissements tendant à désunir les deux na
tions. 

M. Mollet prononce un discours contre l'exploi
tation des travailleurs. (Violentes protestations. 
Tumulte). 

La tribune est envahie, des rixes ont lieu, des 
coups de poingj sont échangés. Plusieurs individus 
sont expufsés. Le calme se rétablit. 

MM. Bouchot et Joffrin constatent la triste si
tuation actuelle des travailleurs ; l'argent dépensé 
au Tonkin et au Soudan serait mieux dans leurs 
poches. 

Après d'autres discours semblables, le meeting 
adopte les résolutions affirmant une haine impla
cable aux tyrans, protestant contre toute guerre 
ef conquête, exprimant l'espoir do voir resserrer 
l'union de tous les travailleurs en attendant la ré
solution socialo. Le meeting s'est séparé en dansant 
la Carmagnole. La sortie s'est effectuée sans inci
dent. 

A SAINT-DENIS 

Paris, 22 février.—Un meeting a au lieu à Saint-
Denis, sous la présidence du citoyen Eudes. L'as
semblée a .idopté un ordre du jour flétrissant le 
gouvernement et engageant les révolutionnaires à 
se méfier des policiers. 

SALLE (1RAFFARD 

Paris, 22 février. — Une centaine d'anarchistes 
sa sont réunis aujourd'hui à la salle Graffard, sous 
la présidence de M. Ranviro. 

Le citoyen Chauvier présente la révolution vio
lente comma le seul moyen d'arriver à la révolu
tion sociale. 

Le citoyen Susini dit que la force, seule doit être 
employée pour que le peuple subsiste, et pour cela, 
il faut dévorer la bourgeoisie. 

Lo citoyen Guesde prêche l'union on attendant 
que le parti anarchiste puisse relever la tête et so 
substituer à la classe bourgeois*. 

L'assemblée vote un ordre du jour tendant à la 
fusion da tous les groupes anarchistes de chaqi a 
arrondissement. 

Nominat ions dans la mar ine 
Paris, 22 février. — Le Journal officiel (la di

manche publie un décret du présides) de la Répu
blique, rendu sur la proposition du ministre de la 
marine et des colonies, et nommant au grade de 
capitaine da frégate et au premier tour (ancien
neté), M. le lieuten nt do vaisseau : DenU-Hippo-
lyta-Marie-Casimir de Noymet; au dernier tour 
(choix), M. la lieutenant do vaisseau Edraond-
Baptistin Ravel, qui a piloté avec une grande ha
bileté, pendant une nuit obscure, les deux embar
cations du Bayard, et a contribue, pour une large 
part, au succès obtenu par ces embarcations, qui 
ont coulé deux navires da guerre chinois dnns la 
rade de Sheipou. Il s'était, en outre, particulière
ment distingué aux affaires da Thuau-An et de 
Sontay. 

La s i tuation e u Cocl i incbiao 
Paris, 22 février.— Los nouvelles do Saigon sont 

graves. Une grande agitation s'est œanifestéedans 
les cantons de notre colonie limitrophes du Cam
bodge. Des renforts ont été demandes, et il serait 
fort à désirer qu'ils arrivassent avant le mois d'a
vril, époque où se produisent les insurrections, 
aorè? la rentrée dos récoltes, lorsque le sol dos ri
zières est asséché. 

Au Cambodge, la situation est plus grave encore, 
et tout fait craindre que la sécurité du pays ne soit 
troublée pour plusieurs années. 

Laïc isat ion quand m ê m e 
Nantes, 22 lévrier. — M. Catussa, préfet, ost allé 

aujourd'hui remettre le drapeau à l'école commu
nale da Frossuy, cornu une légitimiste, près de 
Paimbeuf. La laïcisation récente de cette école 
avait occasionné des troubles, et la révocation du 
maire et de l'adjoint. La visite du préfet a été 
accueillie par des hués, des sifflet* et des coups de 
pierre. La police a dû intervenir. 

L a statue de Ledru-Ro i l in 
Paris, 22 février.— Hier soir, on a placé sur le 

piédestal da l'ancienne s'atueda Voltaire, place de 
ce nom, la statua de Ladru-Rollin. On sait que 
l'inauguration de cotte statue doit avoir lieu 
demain, mardi, à une heure et demie. Les mem
bres du Sénat, do la Chambre, du conseil munici
pal de Paris, du conseil général «>t des conseils 
d'arrondissement do la Soin», ainsi quo los maires 
et adjoints de Paris, assisteront à cette cérémo
nie. 

D i scours du P a p e 
Pnris, 22 février. — Mgr l'archevêque d'Aix 

ayant adressé au Souvaraln-Pontife sas souhaits do 
nouvel an, Sa Saint,té a daigné y répondre par 
une lettre quo publie ' i Semai >e religieuse, et que 
nous reproduisons. Oa remarquera partiouliôro-
mont, dit l'Univers, ce que le Saint-Père y dit do 
la France : 

« LÉON XIII, PAPE 
» Vénérable fièro, salut et bénédiction 

apostolique. 
» Bien agréable a été peur Nous votre dernière 

lettre; Nous l'a von.-, i n offet, reconnue tout à fait 

digne do la remarquable affection quo vous Nous 
avez toujours vouée. Mais co qui Nous a particu-
li' .'ornent réjoui, c'est l'f «surance si explicite que 
vous croyez pouvoir Nous donner des excalle-it t 
d positions qui animent, non moi; s quo Vous, 
votre clergé et votre peu île. Il c^t permis d'en con
clure quo, s'il existe autour do Nous tant de légiti
mes eaus«s de chagrin, il est aussi de justes motifs 
do consolation, bien capables d'apport r un heu
reux adoucis; jmert à nos psine-. 

» Des nations se rencontrent,et l'on peut bien dira 
que la France est du nombre, chez lesquelles aux 
plus grands maux touchent toujours le3 plus 
grrnds remèdes. C'est ce qni nous fait augurer 
pour la nation française qu'un jour viendra où la 
réalisation de nos vœux sera (pleinement accom
plie à son endroit. 

» Mais, pour y arriver, il est nécessaire que le 
clergé tout entier et surtout las évoques continuent 
de s'appliquer, comme ils le font déjà, à remplir 
vaillrmment et généreusement leur devoir; il faut 
que, lavant las yeux au ciel, ils conçoivent, pour le 
salut commun, non seulement uno simple c p é -
rance, "mais une confian certitude. 

» Ea attendant, comme gaga dos faveurs céles
tes et commo témoignage de Notre paternellebien-
veillanca à votre égard, Nous vous accordons en 
Notro-Soigneur, avec tout3 l'affection possible, à 
vous, vénérable frèra, au clergé et à tout le peu
pla que vous gouvernez, la bénédiction aposto
lique. 

» Donné à Rome,près Saint Pierre, la 28 janvier 
1885, l'an septième do Notre pont ticat. 

» LEON XIII, PAPE. » 
U n cas unique d© fécondi té 

Paris, 22 février. — Un événement curieux, et 
bien certainement sans exemple, vient d'arriver 
dans la département de Maine-et-Loire, à Beau-
préau, î.ors du dernier tirage au sort, quatre frè
res, enfants de la même mère, habitant la com
mune de Geste, ont tous les quatre tiré au sort en
semble. Deux des quatre frères sont jumeaux et 
nés la 6 janvier; les deux autres, jumeaux égale
ment, sont nés le 27 décembre da la mémo ai lés). 

L e f en ians 
Livcrpool, 21 février. — Le steamer Cellic, ve

nant ('« New-York, vient d'arriver; il avait à 
bord i n sac de dépêches adressées par le consul 
anglais de New-York au ministre des affaires 
étrangères, et concsraant las menées des fenians 
aux Etats-Unis. Le sac a été trouvé à fond de cale 
lacéré; la) papiers étaient sens dessus dessous; plu
sieurs documents spécialement 3ceilés ont disparu. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 
La République française, dont on connaît les at

taches ministérielles, publie la nota suivante.-
o Le général Brièrede l'Isle étant revenu à Ha

noï en déblayant la route mandarine, plusieurs 
journaux y voient l'indice que la campagna est 
terminée. 

» Rien da plu3 inexact. 
» Le général de Négrier re;te à Lang-Son avec 

des fjrces tout- à-fait insuffisantes pour poursui
vre les opérations dans la vallée du Song-Ki-
Kong. ' 

» Quant au général Brièrede l'Isle, nous croycas 
savoir qu'il n'entend pas se reposer à Hanoï. Il y 
prépare da nouvelles opérations avec l'aide des 
renforts qu'il recevra très prochainement. C'est 
vers la cours supérieur du fleuve Rouge qu'il sa 
poitera pour refouler los Pavillons-Noirs. Adiver-
ses reprises, nous avons exprimé l'opinion que cette 
nouvelle et dernière expédition na serait guère pos
sible que dans la saison des pluies. Grâce à l'ac
tivité du général, elle paraît pauvoir se faire dans 
le courant de mars. Nos espérances seront ain.i 

LE BLCCUS DE FORMOSE 

On m a n d a de T a m s u i , 2 2 f é v r i e r , a u Times : 
« Le prétendu blocus n'est effectif que contre les com

merçants européens. A Tamsui, il nous manque dix cour
riers e t nous ne pouvons pas uoua en aller. Plusieurs na
vires de guerre français croisent le long des côtes e t 
coulent tous les bateaux qu'ils îencontrent; ils emmènent 
les équipages s. Ke'luug où on le-, traite d'une façon bar
bare. La conduite des Français est toile qu'on ne peut 
rien trouver de semblable dans l'histoire des guerres mo
dernes. » 

Hier, par contre, lo même journal, qui prétend 
que lo blocus n'était pas effectué, publiait uno dé
pêché de Taïvan.disant que les Français arrêtaient 
toutes les jonques, aussi bien celles qui venaient 
du continent que celles qui venaient de Formoso. 

Lo Times publie, en outre, uno dépêche de Hong-
Kong, en date du 8 février, se plaignant do ce 
qu'on laisse prendre troo de provisions par les na
vires français à Hong-Kong et cherchant à exciter 
l'opinion publique en Angleterre contre la France. 

ARRIVÉE DE RENFORTS 

Paris, 22 février. — Les steamers chargés de 
troupes sent attendus mardi on mercredi prochain 
dans la baie d'Allong. En calculant lo temps néces
saire à la mise à tirre et à la concentr tion des 
troupes, il faut estimer qu'elles seront prêtes à en
trer en action dans las premiers jours du mois de 
mars. Nous croyons, étant donnée la présence con
nue depuis longtemps d'un rassemblement chinois 
do 7 à 8,000 hommes dans le haut de la rivière 
Claire, que lo premier objectif du corps expédi
tionnaire sera de refouler l'ennemi dans le ta ut 
du fleuvo Rougi et de dégager complèWmett la 
forteresse da Tuyen-Quan, dont la garnison ost 
sans cosse aux prises avec las débris des Pavillons 
noirs et les réguliers de l'armée du Yunnan, sous 
les ordres de Luh-Vinh-Phuoc. 

LA SURTAXE SUR LES BLES 
D i s c o u r s d e XJ. d e s R o t o u r s 

L'importance de la discussion qui se pour
suit ea ce moment à la Chambre au 6ujet du 
relèvement des droits sur les blés nous engage 
à reproduire in extenso le texte du discours pro
noncé à la séance de samedi dernier par M. des 
Rotours. L'honorable député du Nord, après 
avoir fait la part des responsabilités de chacun, 
a établi par des arguments sans réplique la 
nécessité d'une surtaxe sur les blés, supérieure 
a celle acceptée par le gouvernement. C'est le 
seul moyen pratique de venir en aide aujour
d'hui aux cultivateurs. 

La voix de M. des Rotours n'a pas été enten
due de la majorité de la Chambre, mais elle 
aura certainement plus d'écho auprès de nos 
laborieuses populations du Nord : 

M. l e baron des Rotours .— Messieurs, je dois 
tout d'abord dire à la Chambre pourquoi ja loi 
propose C:i chiffra de 4 fr. 20. 

Co chiffro de 4 fr. 20 a été voté on 1880 par la 
précédente Assemblée comme surtaxe d'entrepôt. 

Tous les blés qui entrent on Franco, provenant 
do ports étrangers, notamment d'Anvers, do Li-
varpool, do Gênes, payent 4 fr. 20 par quintal. 

Cotte taxe a été établie dans l'intérêt du commerce 
des ports. Si vous êtes dans la nécessité da protéger 
l'agriculture par des droits da douane sur les blés 
de toute provenance, no serait-il pas juste de lui 
accorder la même dose do protection qu'au com
merce des ports ? (Très bien ! très bien ! à droite.) 

Voilà, messieurs, la justification du chiffre que 
je vous propose. 

Tout à l'h. ure, ITionoraMo rapporteur a trouvé 
bon, et je 1' i remercie, da rappeler des paroles 
quo j'ai prononcées à cette tribune en 1880, lors 
de la discussion du tarif ^ inéral des douanes. Mon 
sentiment n'a pas changé, messieurs, je suis do 
ceux qui pansent que dans un tarif de douanes 
bien fait, bien éqrilibré, le législateur doit s'appli
quer à faire peser les taxes douanières sur les pro
duits qui ne servent pas à l'alimentation. 

Oui, j'ai exprimé cette opinion en 1880, et l'ho
norable marquis de Roys a émis ie même avis. 

M . lo marquis de R o y s . — Parfaitement. 
M. le baron des Ratours. — L'honorable M. 

Malézieux, alors président da la commission des 
douanes, est intervenu en même temps pour vous 
dira : Si vous voulez un droit d'entrée sur les cé
réales, il faut protéger l'agriculture d'une manière 
très efficace, très énergique, sur tous les produits 
agricoles non alimentaires. 

Voilà coque nous avons dit. (Très bien ! très 
bien ! à droite). Ce que j'ai dit, je le maintiens en
core, et je le répète bien haut, parc» qu'il faut quo 
le pays lo sache. L9S hommes qui ont réduit les 
cultivateurs à demander aujourd'hui un droit sur 
les céréales sont eaux qui ont refusé,on 1881, dans 
lo tarif des douanes, de protéger les produits agri
coles non alimentaires. J'ai entre les mains la no
menclature da ces produits : ella comprend plus 
de cent articles, entra antres les graines oléagi
neuses, les lirs, les peaux, les bois. 

L'importation des produits agricoles étrangers, 
cyant leurs similaires en France, a été, en 1883, 
d » 2 miil i irds 600 millions.EUe excèdede près de 1 
milliard l'importatien des mêmes produits en 1874, 

Dans ce chiffre da 2 milliards tidO millions, 
les céréales et le bétail figurent à peine pour GC0 
millions. 

Vous voyez qu'en dehors de-< céréales et du bé
tail, il était pos?ible, il était facile d'assurer à i'a-
gricultnre uno protection sérieuse et efficace. 

Je demande, d'ailleurs, la permission da faire 
passer la list* d^ ces produits sous vos yeux avec 
l'indication de l'absence da tout droit d'entrée ou 
des taxes do douanes illusoires qui leur ont été 
attribuées par le tarif des douanes de 1881 : 

« Graines et fruits oléagineux (graines de colza, 
œillettes, capeline, arachides, etc. (Exempts). 

» Graines à ensemencer, légumes secs et leurs 
farines. (Exempts). 

» Lins et chanvre, brnts, taillés, peignés, en 
ctoupes. (Exempts). 

» Laines en masse. (Exemptes) 
« Cochons de lait pesant moins de 8 kilog , œnfs 

dî volaille, lait, baurre frais et fondu (Exempts.) 
» Peaux brutes fraîches ou sèches, graisses ani

males, suif, saindoux. (Exempts.) 
» Pommes de torr*, betteraves, légumes verts 

fourrages. (Exempts.) 
» Fruits de table, pommes, poires, noix, son do 

toute sorte. (Exempts.) 
» Soi8s en cocons, grèges, moulinées, à coudre. 

(Exemptes.) 
« Os, sabots, cornes de bétail brutes. (Exempts.) 
» Bois communs équarris ou sciés, charbons da 

bois, bois feaillard. (Exempt?.) 
> Marrons, châtaignes et leurs farines, miel, cira 

brute. (Exempts.) 
» Ecorces à tan, moulues ou non. (Exempts ) 
» Bière, 7 fr. 75 l'heotolitre. 
» Houblon, 12 fr. 50 les 100 kilog. 
> Fromage de pâte molle, 3 fr.; de pâte dure 4 

francs les 100 kilog. 
» Vin de toute aorte, 2 fr. l'hectolitre. 
«Alcool en bouteille, l'hectolitre de liquide, 30 fr, 
» Alcool autrement qu'en bouteille, l'hectolitre* 

d'alcool pur, 30 fr. 
» Sucres raffinés i-utres que lo caadi. 8 fr les 

100 kilog. 
» Volailles vivantes ou mortes, 5 francs las 100 

kilog. 
» Viandes de boucherie, fraîche, 3 fr.- salée 

4 fr. 50 los 100 kilog. * 
» Racine "da chicorée verte, 0 fr. 25 los 100 kil : 

sèche non torréfiée, I fr. les 100 kil. » 
Les droits que nous demandions d'établir sur la 

plupart de cas produits étaient absolument justi
fiés. Ils étaient compatibles avec les convenances 
de l'industrie, moyennant des drawaeks ou 
des relôvam3nts sur les produits fabriqués. M. 
Thiers, avec sa haute compétence, l'iivait établi 
on 1872 devant l'Assemblée nationale. 

Tous les droits de douane qua nous avions de
mandés sur ces produits agricoles ont été re
pousses. 

La Chambra de 1880 a fait ainsi du cultivateur 
français lo paria da notra régime économique. 

Tandis qua l'industrie est protégea dos droits do 
douane; tandis qua la commerce des ports ost pro
tégé par des surtaxes d'entrepôt;tandis quo la ma
rine marchande est protégée par des primes do 
navigation et d'armement, la cultivateur français 
seul «'-tait livré sans défense à la concurrence du 
monde entier. 

Cet état da choses inique, créé par la tarif gé
rerai des douanes da 1880, malgré nos protesta
tions et celles de nos amis, vouait l'agriculture 
française à uno ruina certaine. 

Si nos protestations, si les observations présen
tées par l'honorable M. Malézieux, avec l'autorité 
qui lui appartenait comme l'un des vétérans do 
cette Chambre et comme président de la commis
sion des douanes, n'ont pas été prises on considé
ration, à qui la faute ! Mais on ne s'est pas borné 
à refuser dans le tirif général des douanes toute 
protection aux produits sgricolos non alimentai
res : on a fait plus. 

Par les dispositions des traités deeommerce con
clus en 1881 et 1882 avec l'Italie, la Belgique, l'Es-
pagne, le législateur français s'est interdit,' jus
qu'en 1892, do frapper de droits d'entrée ou do 
relover les taxes douanières insuffisantes établies 
à l'entrée sur les produits agricoles ci-dessus dé
nommés qui n'intéressaient point directement l'a
limentation publique. 
. Voua avez pu juger déjà dos effets désastraux do 
cas stipulations funestes. 

L'an dernier, quand l'un de nos sympathiques 
collègues, l'honorable M. Léon Robert, est venu 
déposer ici uno proposition de surtaxa de 10 fr 
sur les sucres étrangers, — surtaxe qui était abso
lument nécessaire et justifiée,—la Chambre n'a pas 
pu la voter. Et pourquoi, messieurs J parce que la 
traité de commerça avec la Belgique le lui interdi
sait (Très bien ! très bien ! à droite). Lo traité do 
18.S2 vous liait. Voas n'avez pu vote» une surtaxa 
supérieure à 7 fr. 

Aujourd'hui, on noas signale des anomalies eho-
quantoa dans nos tarifs : las traités de commerça 
avec 1 Italie et avec l'Espagne ont constitué uno 
primo d importation de 150 fr. par hectolitre au 
profit des alcools étrangers. Pourquoi n'avez-vous 
pu porter remède a un pareil état dacho. g ? Paroo 
que vous êtes liés par los traités do commerce do 
1882 quo vous avez conclus avec l'Italie ot l'Espa
gne, malgré toutes nos protostations. «Tros bioa 1 
très bian 1 a droite). 

Croyez-vous, messieurs, que si nous nous trou
ions, commo l'Allemagne, libres do traités da 


